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Londres, le 19 mai. — H y a eu des rassemhlemens' et des 
Stables parmi les ouvriers sans ouvrage de la ville de Cork 
.Irlande). Le sheriff a été méconnu , insulté , et obligé de se 

prober à la fureur de la multitude.
— Le l.eutenan(.-général sir Frédéric-Adams est arrivé venant 

lii Paris.
— Les dépenses que causeront les élections prochaines pro- 

Itronl, selon le Hé raid , un bien général en Angleterre. Nous 
Its serions pas surpris , dit il que l’argent mis en circulation à 
Ikcasion des élections 11e réussit mieux à soulager la détresse

les districts manufacturiers, que tout autre mesure qu’011 
Ipourrait prendre. Ce sera pour nous un plaisir d’apprendre 
II® lord Milton, sir Francis Burdett , et d’autres riches an- 
liiis,dépensent , à la lutte prochaine , chacun leurs 5o à 100,000 
|lit, ster],

FRANCE.
Paris, h 2î mai. — Le Pilote annonce que la Porte a ac- 

Meà l’ultimatum de la Russie , et que la nouvelle positive en a 
|tteapportée à Paris par M. de Gasville.

chambre des DEPUTES. — Séance du 22 mai.
■ l,W(lre du jour est la suite de la délibération sur les articles de la loi 
pfinances.

M. iila Bourdonnaye a la parole: Messieurs, la justice est le premier 
I: n des peuples et la sauve garde des gouvernemens ; sans elle , plus de 
l'tcuritepour les propriétés publiques et particulières , plus de tranquillité 
1('! an sûreté peur les individus.

ommeiit se fait-il donc que , placé hors de la loi commune , un dépar- 
«« friais .celui delà Corse, voie l’exécution de la justice paraly- 

I, entre les mains des magistrats chargés de cette exécution ? Comment 
I 1-il que le glaive delà loi, confié à M. legarde-des-sceaux de France, 

nenne entre ses mains un instrumenWprotecteur des meurtriers et de9 as- 
iTl ’ 1 '<dl • ~ Violens murmures. )
il rf /"^e"^eS SCeaUX Prononce > quelques mots au milieu du bruit, 

j / e'a J-ourdonnaye réprend : Comment se fait-il que le glaive de 
I,, 1 conhé au garde-des-sçeaux de France , devienne , entre ses mains , 
L,*™6 li!Slinée a protéger le crime et l’assassinat contre les officiers pu- 
k’i’o'd^i ma*lden'r tranquillité. (Nouveaux murmures mêlés de

iï 'tu \a ^our^onnaye : Tout ce que j’avance, je le prouverai ; 
J Co fe 68 ma'ns des artes publics et des arrêts de la cour royale

ta * 8arde-des-sceaux : Les arrêts de la cour royale de Corse ne 
bleur ^6S ac'es du garde-des-sceaux. J’ai entendu avec une vive 
W Pron°iucer des paroles telles que celles que vous venez d’en-

E, ’ bourdon 
a’ancé.

Ile
onnaye : Si je ne devais pas prouver , je n’aurais

PTestdent tVeuillez continuer votre phrase, pour mettre la chambre 
jj ^ j * apprécier.

itj,j a Pourdonnaye répète une troisième fois ce qu’il a dit, absolument 
jj j "truies termes.

jhiaisifg jS1C^e?f : ^ est 'rapossible de dire , sans s’écarter de l’ordre , qae 
files m 6 laJustice se sert du glaive de la loi qui lui est confié pour pro- 

If, ^ et les assassins
h'ie nu’ “ourdonn.aye : Si je ne prouve pas ce que j’ai avancé , je de- 

II*, mur” me raPPe*'e à l’ordre.
^'ean \ r“ures continuent; les cris: à l’ordre ! se font entendre de
LU1'
ISenfli,. S des sceaux : Je prie la chambre dem accorder a moi-meme 

1, ur» toute r»......... ■ , S, . , „
«.II delàü~ '' aCCUSailon de la Bourdonnaye.

KVillen jr<*onnaye : C’est pourtant, Messieurs, ce qui va ressortir 
rléclem 1 'es k‘1,s et des actes contenus dans le mémoire que je suis 

ti if deS.tr^fous *es yeux de la chambre.
'Cessai- jn°ardonnaye commence la lecture d’un mémoire dont nous 
.Losiem*r. .donner l’analyse.

P autorisé'i'S^re de Becazes, M. de Vignoles, alors préfet de la Corse, 
Ij'sn „a Permettre aux bandits condamnés par contumace de se re
lusse etranger avec des passeports sous un nom supposé , avec la 

‘'extradit' 8 §”uv<!rneraent ne ferait aucune démarche pour obtenir 
iK^Sne'011 Âln5' le m'n's,ère crut pouvoir s’arroger un droit que le roi 
; »IIt.aJccori?r ■ f uisciu il ne s’est réservé que le droit de faire 

LW.té q°UJ 80^ > 8°ît encouragés par leur nombre et par î’espècç 
I ' Cnrt„. .. les protégea if» nf Ipa hanrïîls nu finrpnl atiiiiin r.omnie1. Conventien les lJrotegeaient , les bandits ne tinrent aucun compte 
II’’ «l‘les a',ec eux ; ils restèrent dans le pays , et en
L|l"'rente.qauI°aa ’ ds blessèrent trente-quatre gendarmes , et en
Ils-' u8tr« avait

1 Presc,- prevu le danger de celle mesure; en conséquence, il
|.'fUreiaenjU^°®ciers judiciaires de n’obtempérer en rien aux réclama- 
Ut’*h(l= 1. J, m,nisl«tives qui leur seraient adressées sur ce sujet parles 
V' h «nuta Jje 5<llninislratif.

e. re 8 Revronnet , que Ie9 massacres de 1820 et 1821 auraient 
*M, la'** .re. circonspect ,M.le comte de Peyronnet écrivit 

miuistre de la guerre , qu’il lui paraissait opportun tic fa

ciliter I expatriation des bandits de l’arrondissement de Corté. Les bandits 
reiusèrent les passeports et continuèrent leur brigandage. Dans plusieurs 
endroits, ils dévastèrent les casernes de la gendarmerie , et quelques-tems 
apres ils tuerent un brave officier et firent dévorer une partie de son ca- 
davre par des chiens. Les désordres furent à un tel point qu’oit se vit 
faiteursd0r8aniSer ^ bataillons de ™>tigeurs pour détruire ces mal-

„ Vous v°yez de qaeb fâcheux résultats fut suivi la décision de M de 
Peyronnet. '
, Ici ,l orafear «te un grand nombre de crimes dont les auteurs ont été 
ecroues dans.diverses maisons de justice, et qui ont reçu des passeports 
pour s expatrier. Il cite particulièrement un nommé Cecaldi , assassin du 
sieur 1 adouam , qui fût arrêté au moment où il allait s’embarquer à 
Ajaccio pour se. rendre à Livourne; il était porteur d’un passeport sous 
le nom de ce meme Padonani qu’il avait assassiné. Ce Cscaidi fut arrêté et 
ecroue dans la maison de justice d’Ajaccio. -

Le procureur général de la cour royale de Corse écrivit à M. le garde 
des-sceaux pour lui demander ses instructions , et_pour s’informer si les 
condamnes contumaces de l’arrondissement d’AjacciiPétaieni couveris par la 
meme prerogative que ceux de Corté. *

L’orateur donneléolure de la lettre en réponse deM. le garde-des-sceaux 
qm nest que l’envoi de la copie de sa lettre de 1822 a M. le ministre dé 
la guerre.

M. ie^procureur-général , dans une affaire aussi grave, ne croyant pas 
devoir s en rapporter à une simple décision ministérielle , en référa à la cour 
royale, et voici l’arrêt que rendit cette cour.

M. de la Bourdonnaye donne lecture de l’arrêt de la cour rovale qui 
ayant pris connaissance des pièces du procès et de la correspondance de M* 
Ctcaldi3"deS'SCeaUX'Crat devoirlancer un raandal d arrèl contre le nommé

A la suite de cette piece M. de laBourdonnaye communique à la cham
bre un extrait des registres de la geôle d’Ajaccio, dont il résulte que sur 
i ordre de M. le préfet de la Corse , le nommé Cecaldi fut remis à la 
disposition de la gendarmerie pour être conduit au port où il devait s’em 
barquer.

L’orateur continue. A peine cet acte de violence fut-il consommé , que la 
procureur-général de la Corse fut révoqué, 4i jours après la mise en liberté 
du nomme Cecaldi. Cependant quel étaitle cfime du procureur-général ? 
De n’avoir pas voulu mettre en liberté un condamné sur la notification 
d’une simple décision ministérielle. Son crime était de n’avoir pas voulu 
mettre en liberté un brigand poursuivi par la vengeance publique , que M. 
le garde des sceaux avail bien voulu lui insinuer de mettre en liberté mais” 
sans oser prendre cet acte sur lui et qu’il se réservait de condamner’dans 
1 occasion.

Je ne viens pas , Messieurs , demander l’exécution de cet article du Code 
pénal contre... (interruption) les agens secondaires , qui n’ont agi qu’en 
vertu d’ordres supérieurs; je ne viens pas non plus réclamer l’application 
de celle peine contre M. le garde dessceaux (violens murmures) ; je sfénale 
seulement'ces faits à la chambre et à la France entière, comme une noovelle 
preuve de l’empiètement de l’administration dans l’ordre judiciaire. Ce que 
je viens signaler particulièrement, c’est la destitution du procureur-général. 
(Oh ! oh 1). Car dans le système d’avilissement ( violens murmures) et de 
corruption suivi par le ministère , on conçoit tout ce qu’il y aurait de com
mode et d’avantageux dans une telle manière d’administrer; mais par cette 
même raison ou par une raison contraire, il importe à l’ordre public que les 
fonctionnaires chargés de l’application et de l’exécution des lois, remplissent 
tous leurs devoirs, et qu’ils puissent-les remplir avec sécurité. Et parce 
qu’il m’est démontré que dans l’affaire Cecaldi on a provoqué à la désobéis
sance aux lois , jene puis allouer lesfonds demandés pour l’administration 
de la justice , et j’en vote le rejet.

M. le garde-des-sceaux : L’etat de la Corse est connu , les passions qui 
agitent la population de cette île sont également connues ; les désordres qui 
en résultent le son! aussi. Peut-on réprimer ces désordres , en appliquant 
aux habitans de la Corse les règles ordinaires de la législation ? Je la 
demande à l’orateur lui même. -

En 1822, interrogé , non comme administrateur, mais confidentielle
ment ,par un de mes collègues, le ministre de la guerre , sur la convenance 
qu il pourrait y avoir à maintenir les mesures autorisées avant lui je répon
dis à ce ministre la lettre qui vous a été lue. Je répondais donc que dam 

impossibilité de faire une guerre ouverte aux nombreux condamnés qui 
errent en fugitifs dans les forêts de la Corse , il pouvait être utile de favori
ser l’expatriation de ces individus. J’ajoutais que , comme ministre du roi 
^conseillerais au roi de ne pas prescrire à ses ministres de réclamer l'extra ’ 
dition des contumaces.

Mais on a parlé d’une autre lettre, mile que j’ai écrite au procureur- 
general pres la cour royale de la Corse. Ce magistral me demandait s’il 
était vrai que , eusse rendu une décision pour autoriser à donner des 
passeports sons des noms supposés à des condamnés contumaces. Il résulta 
de ma reponse que je n’avais rendu aucune décision semblable; mais 
seulement que j avais exprimé l’opinion qu’il pouvait être utile de favori-r
ieur expatriation. Ce n eta.t pas une décision. Est-ce là faire usage du ela.ve
de la loi pour protéger le crime et l’assassinat? °

Mais on allègue la conduite tenue par M. le préfet de la Corse relati
vement a un nommé Cecaldi, détenu par ordre de M. le procureur gêné- 
ral dans la pr.son d’Ajacco. M. le préfet se serait rendu dans la p*Sua 
lui-meme, ,! aurad reclame du concierge qu’on lui livrât ce prisonnier - 
et le concierge aurait obtempéré à un ordre qo’il ne devait pas connaître’. 
01 ce son! des faits vrais, et je n’ai aucun intérêt à les révoquer en 
doute , que conclure contre le ministre de la justice ? Je ne sais’si je
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m’abuse, maïs il me semble que cés faits sont tout a fait étrangers à mon mi
nistère. et qu’il, n’est pas permis d’en rien induire contre moi.

Mais une quatrième circonstance se présente ,- on a parlé delà révoca
tion d’un procureur-général, et on a voulu vous persuader que cette ré
vocation avait été déterminée par la conduite très-honorable , très-légale 
Blême de ce magistrat dans l’affaire de Gecaldi. Eh bien, moi qui ne suis 
pas chargé du défendre ce magistrat, je le défendrais beaucoup mieux que 
cet orateur. Je dois le dire, ce magistrat se faisait remarquer dans l’exer
cice de ses fonctions par des qualités dignes d’estime ,- mais je manquerais 
à ia chambre , je manquerais à la magistrature si je dévoilais ici les mo
tifs qui ont commandé sa révocation. Il me suffira de dire que ces mo
tifs sont graves et nombreux , et qu’ils ont été mis , avec les pièees qui en 
établissent la légalité, sous les yeux de celai de qui dépendait sa fortune 
et son sort.

M. de la Bourdonnayc : M. ie garde des-sceanx n’a rien nié. Il est con« 
venu que l’ordre de la justice avait été interrompu par des décisions mi
nistérielles. M.. le ministre est convenu qu'il est tombé en forfaiture. (Vives 
réclamations.) .......

M le garde-des sceaux a dit que cette mesure avait été prise dans 1 intérêt 
de l’ordre dans l’intérêt' de la justice, lia cherché à atténuer l’effet de sa lettre 
à M. le procureur-général delà Corse, ilvons-l’a présentée comme n’étant 
nullement une décision , comme n’étant que la réponse à une information 
demandée. Sima mémoire me sert bien, cette lettre est du 24 mars 1824, 
six semaines après l’arrestation de Cecaldi ; je 11e puis voir dans la manière 
dont cette lettre est tournée que l’intention d’éluder , ce n’était pas de sa 
propre volonté qu’écrivit M. le garde-des-sceaux , c’étaiteu réponse aune 
question , et cependant il ne répond réellement pas, il élude et se réserve 
le moyen de revenir sur sa pensée : de condamner peut-être celui qui 
aurait exécuté ce qu’il ne voulait pas ouvertement prescrire. Dire que le 
ministre de la justice n’a pris aucune part à l'affaire Cecaldi , c’estaller 
contre l’évidence.

M. le ministre prétend qu'il est resté tout à fait étranger à cette affaire , 
*il faut avouer dans ce cas que le service de la cour royale de Corse était bien 

ma! fait, puisqu’il a été possible à un préfet de lai ravir un prisonnier 
placé sous sa juridiction. Et vous voyez , Messieurs , que M. le ministre de 
la ju.stice n’accuse pas le ministre de l’intérieur.

M. de la Bouvdonnaye donne lecture do l’ordre d’extradition signé 
d’un sieur Violette , lieutenant de gendarmerie , en vertu des instructions 
de M. le préfet.

Ainsi continue-t-il . lorsque le ministre de la justice laisse peser tout 
le blâme sur un malheureux geôlier, est il possible de croire qu’il est resté 
étranger à celte affaire?

Il n’est aucun magistrat dans cette enceinte qui n’ait été profondément 
blessé de la perfide modération avec laquelle M. le garde-des-sceaux a 
prétendu accuser le procureur-général de la Corse; j’en appelle à vous : 
quel est le magistrat qui ne tremblerait d'être accusé par des réticences
aussi perfides ?

De telles réticences sont mille fois plus terribles pour lui qu une accu
sation directe. On se défend d’une accusation publique, mais qui peut se 
défendre d’une accusation qui 11’est pas exprimée.

M. Hyde de Neuville voudrait qu’on diminuât le nombre des tribu
naux et surtout qu’ils ne fussent composés que par des hommes riches , 
parce qn’un traitement de 1,200 fr. ne peut suffire aux besoins de la fa
milie d’un juge. >

Cet honorabte membre demande aussi une amélioration dans le régime 
des prisons : nous sommes , sur ce point de notre administration , en arrière 
de l’administration des Etats-Unis.

Ici l’orateur donne lecture d’un livre qui contient la description d’une 
prison humide et malsaine , où les simples prévenus sont confondus avec 
les condamnés.

Que serait-ce Messieurs, ajoute l’orateur, si je vous citais le passage où 
l’auteur, rapporte qu’il a trouvé dans un cachot une malheureuse femme 
ensevelie dans le fumier parcequ’elle manquait de vêtemens.

Plusieurs voix ; Dans quelles prisons ce fait a-t-il eu lieu.
M. Hyde de Neuville :'Cé cachot n’existe plus , mais l’état des prisons 

est encore le même aujourd’hui. L’orateur émet ensuite des vœux pour I* 
modification de la loi sur ia contrainte par corps. ( Murmures d’im
patience. }

M. Hyde de Neuville. I! parait, Messieurs, que vous êtes heureux et 
sûrs de l’être toujours, car lorsqu’on s’occupe des malheureux, vous proférez 
des murmures.

Int séance est levée.

Plusieurs journaux libéraux de Paris s’expriment aujourd'hui 
sur les troubles de Rouen , de manière à faire croire qu’il y a 
eu peu d’exagération dans le récit que nous en avons donné 
hier d’après VEtoile. Gomme on s’en doute bien la Quotidienne 
et le Drapeau-Blanc , fidèles à leur vieille tactique, n’ont pas 
manqué cl 'exploiter cette catastrophe au profit de la congrégation : 
ce sont donc les écrivains et les journalistes libéraux qui sont 
coupables des désordres qui ont troublé les exercices de la mis
sion Rouaennaisé , eux qui , ont de tout temps , réclamé la li
berté pour tout le monde et pour toutes les opinions. Pour se 
de'fendre d’une accusation aussi absurde , le Courrier Français 
et le Globe , etc. , n’ont besoin qne de rappeler ee qu’ils ont 
toujours-dit ; en réprouvant hautement toute espèce de violence 
cxerce'e contre les congre'ganistes de Rouen, ils n’ont eu qu’à 
répéter les expressions qu’ils avaient employées récemment 
pour condamner la populace fanatique de Nîmes , qui voulait 
naguères déchirer une jeune fiancée protestante et son mari ca- 
tholique. Mais le langage de la Quotidienne ne peut pas être aussi 
naturel , quand elle affecte un si grand zèle pour les intérêts de 
la religion. Qui pourrait en effet se laisser prendre au zèle chré
tien affiché par ce journal, qui avant-hier encore , vantait la 
modération et la générosité dignes d'un officier français , du 
dévastateur de la Grèce , du bourreau des chrétiens de Misso- 
longhi.

Voici quelques-unes des sages réflexions que les événemens de 
Rouen ont inspiré au Globe ; c’est de la morale universelle et 
de la politique à l’usage de tous les pays ; nons croyons que ces 
conseils peuvent être utiles partout, pareequ’ils peuvent s’appli
quer à toutes les dissidences d’opinions.

<1 A mesure que la liberté de conscience est de plus en plus 
menacée , l’insurrection se propage : ceux qne leurs opinions et 
leurs véritables intérêts devraient rendre tolérants devien
nent intolérants , et nous voyons des luttes criminelles s’en
gager autour des chaires et dans les temples. Tel est le fruit , 
nous ne disons pas des doctrines , mais des intrigues jésuiti
ques. Nous l’avons assez répe'té : du moment où l’on s’en re
met à la force pour le succès d’une croyance , c’est la force

qui répond ; .et ainsi .se réalise ce voeu 1 -ux. Tu. j.-nnt* kI.-uIp 
de M. de Là Ménnais, qui pressait et hâtait naguère dans \? 
Mémorial catholique le partage de la France en deux popula
tions ennemies , elles exhortait comme sur un. champ de ba
taille à se préparer à mourir. Voeu funeste pousses amis, encore 
plus que pour les partisans de la liberie : ces imprudens con
seillers y songent-ils bien ? ont-ils bien compté leurs soldats, se
lon leur étrange langage. -

..... Pour nous , c’est a la congrégation elle seule que nous
eu appelons ; nous lui recommandons et son propre saint rt 
le salut de la religion catholique. Et quant aux atnis de U li
berté qui se permettent des violences semblables à celles dont 
Rouen vient d’être témoin, qu’elles aient té provoquées ou 
non , nons ne saurions nous empêcher de protester hautement. 
Pour des catholiques gallicans ou pour des incrédules qui sont 
blessés des discours d’un prédicateur, il y a toujours un moyeu 
excellent; c’est de se retirer , et de ne point faire trouble ; lés 
murmures sont mal-se'ants aux lieux où l’on entre, à volonté, 
Dans une assemblée où l’on aurait un devoir forcé à remplir, 
on conçoit la résistance d’une partie de l auditoire ; dans nu 
temple , c’est un désordre gratuit et coupable c’est un outrage 
à la majorité <fui_se plaît aux paroles de l’orateur.

Cours de la bourse du 23 mai. — Rentes 5 p. ojo , j miss, du 11 
sept. 1825 , 96 fr. 35 c. — 4 U2 * P- °1° > jouiss. 00 fr. ou 0. Rentes 
3 p. 100 jouis, du 22 déc. , 64 65 c.' Actions de la banque, 20100a 
Emprunt royol d’Esp. 1826 , 45 i;4- Emprunt d’Haiti, 000 fr. Lin 
du mois. Cinq pour cent. A 3 heures et demie. Trois pour cent. A 
3 heures , 00 fr. do.

PAYS -BAS.
Liège , le 25 Mai.

Il résulte d’un arrêté royal du 12 mai 1826, qu'il sera établi 
un bureau de droits d’entrée et de sortie à Pépinster , etquin- 
de'pendamment de la route de Malmedy â Liège, par Francor- 
champs et Louvegnée celle de Malmedy par Francorcliamps et 
Pepinster sera également considérée comme grande roule.

— La souscription pour le concert qui sera donné à Namur 
au bénéfice des Grecs , s’élève en ce moment à plus de 1800 
francs.

— D’après une lettre de Livourne , qui s’accorde avec ce qne
nous avons publié sur la chute de Missolonghi, cette ville 11e pré
sente plus que l’aspect d’un marais. Ibrahim, désirant cat ber 
l’étendue de la perte que lui ont fait éprouver en tombant les lie- 
roiques défenseurs de la croix , avait interdit l’approche de Mis*1/ 
longhi aux barques venant des îles Ioniennes. j

— On nous mande de Verviers que quatre des maisons qui 
ont souffert de l’incendie mentionné dans notre journal du 
19 courant e'taient assurées par la compagnie de l Escau 
Anvers

Monsieur J. M. Croisier Crawliez de la même ville ,, 
agent de la société, s’est empressé de faire de suite llltieB1' 
miser les propriétaires de ces maisons , des pertes qu 1 s 011 
e'prouvées.

— On e'critde La Haye sous la date du 23 mai. ^
u Le roi se porte très-bien et a travaille' aujourd’hui ave,c 

ministres. S. M. se propose de partir sous peu pour son c ia
de L00« n . . , !■ j -nier

« L’oificier supérieur, qui a qomparu ici vendredi _ 
devant une commission de haute cour militaire , paiBe,B, ]a. 
indisposition l’empêchait d’aller à Utrecht , est le gfine).a ^ 
jor Doorman , directeur pour le matériel , au depar^ ^ 
de la guerre , avant la restauration de 1813 , libraire a 
terdam. La commission est retournée dimanche à Utree i -^ 
hier qu’a dû comparaître devant ladite cour le ieu
général baron Kraayenhof , inspecteur-général du genie-^.^ 
trnetion du procès concernant la construction des to |£.
des frontières méridionales du royaume , se poursui 
tivité. » (Courrier des Pays-bas.)

Est-ce être ennemi de la Religion que de soumettie a 
men les actes de ses ministres ?

Tout fait scandaleux doit-il être publié ?

rea

lly a peu de jours qu’un journal insinua que110115, arnoiU 
ennemis de la religion, a propos de la publicité onn auVj|lag8 
à une scène scandaleuse qui s’est passee dernieremei gr;pci'
de Wérys , et dans laquelle le desservant a joue e oil'd1'
pal. Nous sommes bien aises de pouvoir à cette 00 ^ f0i su[ 
à nos lecteurs une courte et franche profession^ Dotie 
un sujet que jusqu’à présent nous n’avons pas aboi 
journal. , ire en ma1’®1*

C’est une erreur trop commune que de conto ^ uiù’1-’' 
religieuse deux choses fort distinctes : la rejig"01* . |e ctd 8 
tres ; le dogme et ceux qui sont chargés de 1 exp ff préerpy’’ 
et ceux qui font profession d'en enseigne1 ^ discut* 
Quant à la première de ces deux parties, examn_ ^ telle ' | 
publiquement la bonté de tel ou tel culte , ‘ 11 1 1 7esi un 111 . 
telle pratique, la vérité de tel ou tel dogme < ^ pays 
incontestable dont chaque citoyen peut user a' /,).!! 
il - y a liberté de la presse et liberté de c0IISj^aj£.11t de 
suite pour nous , ce droit d’examen - dite0

la

(1) C’est ainsi qu’en France , plusieurs écrivains < a ^ JlcnnalS
traitent dan* ce sens des niatièi es religieuses. M.

tête, M Kcratry , M. Lanjuiuais et beaucoup a au 1

re-
îa Ie'



rtÈBlioanelIc;, cf um doute qui! ue puisse s’étendre aux 
stieres religieuss aussi bien qu’aux matières politiques. L’exer- 

d’un tel'droit n’a d’ailleurs rien d’effrayant dans ses consé- 
jjnces, rien qui doive alarmer les consciences les plus timo- 
. J, N’est-il pas evident j en effet, que la religion douce, to
llte, charitable de l’évangile , ne sera jamais l’objet d’aucune 

ou du moins d’aucune attaque dangereuse ? Sous ce 
nous défions qui que ce soit de citer dans notre jour- 

Jane seule phrase , un seul mot qui puisse faire naître dans 
[sprit d’un lecteur de bonne foi la supposition injurieuse que 
« sommes ennemis de la religion. Ces convictions chères et 
jilimes, ces senfuneus religieux profondément enracinés dans 
'(coenr de 1 homme, et retranchés là comme dans un sanc- 
jsire inviolable, nous les avons respectés , et nous saurons 
b respecter dans toute circonstance. Nous pensons même que 
3B l’examen do certaines pratiques superstitieuses, de cer- 
Wpréjugés peu conformes à notre état de civilisation, mais 

jereux en soi, il est des règles de convenance qui pres
sent à l’écrivain , et particulièrement au journaliste , de n’u- 
Hqu’avec une grande modération-de la liberté d’écrire.

L'on voit maintenant de quelle manière, sans renoncer au droit 
tanen et de critique en matière religieuse , nous entendons 
ail doive être exercé.
Après avoir ainsi envisagé la religion en elle-même, passons 
ceqni regarde ses ministres, qui en sont, comme nous l’avons 

il, partie entièrement distincte. Il ne s’agit plus ici de croyance 
iitime, de conviction inviolable. Nous voyons simplement dans 
«prêtre un citoyen payé par ses concitoyens pour les aider dans 
ewrcice de leur culte , un homme etfpar conséquent un être fail
lie, an fonctionnaire public, et comme tel responsable envers la 
iciélé de ses œuvres, soumis à la publicité , soumis à une surveil- 
acequi doit être d’autant plus sévère que le caractère grave de 
fonctions lui donne une influence plus puissante et plus gêné- 

ikChaque fois donc que sa conduite n’est pas la conséquence 
goureuse de ses devoirs ; quand elle blesse la morale ou la cha- 

qtiand il y a scandale dans les actions d’un homme sur le
ihe règlent tant d’autres hommes, alors c’est un droit , c’est 
Idevoir pour tout citoyen , c’est même rendx’e au service à la 
»gion que de signaler à la censure publique ces dangereux 
temples.
On dit que diriger des attaques contre les ministres d’nn culte, 
Hèles à leur mission , c’est affaiblir le respect dû à ce culle, 
st être ennemi delà religion. Mais alors , appliquant ce raison- 
■«ut a un ordre de choses identique , critiquer les actes d’un 
await ministre , c’est porter atteinte au respect dû aux lois ; 
tquer les rois tyrans , c’est porter atteinte au respect dû à’ la 
pote;mettre en cause un juge prévaricateur’, c’est porter at- 
taau respect dû â la justice.
J juger les actes des ministres de la religion , c’est affa?“ 
‘O# respect dû à la religion , la loi est irréligieuse ; car la loi 
•"netà ûa jugement et à une peine le ministre qui s’écarte de
11 devoir.0* .
‘'critiquer les ministres de la religion , c’est être irréligieux; 
,sl,c tour nous dénonçons le Courrier dt la Meuse lui-même 
["'ne un ennemi de la religion. Car sans parler de l’ex-arche- 
"Nede Malines; quelle remontrance sévère n’a-t-il pas adressée 

TOres de Luxembourg signataires de l’adresse de remercîment 
lT,]yee au roi à l’occasion du Collége philosophique? Que n’a-t-il 
'cHt contre l’abbé Félix de Bruxelles qui avait prêché pour ee 
./“Ucge, et contre les dévots de place? Bien qu’on ne se soit 
, ,JCiJ?nent expliqué les motifs de la critique sévère du Courrier 
w deux circonstances; nul ne g^est avisé de lui

*s er le droit de reprendre ce qui dans la conduite de ces ecclé- 
, AU,es Paraît reprehensible, de blâmer ce qu’il croit blâma
it \ur*1^ pensé de nous si dans ces différentes occasions nous 
. ‘^mnié ses intentions, si nous l’avions accusé à” affaiblir le
l,, a la religion en rendant ses ministres odieux et mé-
■mes p 0

radroit de critiquer ce qu’il y a de blâmable dans les actes 
n clesiastique , se jointimplieitement'l’obligation morale de 

ee o o il o.. rr„.. .i _ i„ 1.1. a ,.... i.... a « ...» I — j..     ...
•Sus avions

fis offrent de louable. Ainsi le lendemain du jour où 
ns signalé,aveo trop d’adoucissement peut-être, la con- 

, grossièrement indécente du curé de Wérys , l’on a pu 
itj^ 6C ClVlfl enlpressement nous avons rendu hommage an 

De °ta“‘e de deux respectables ecclésiastiques , ( le curé de 
I, UJ,S el- 'e curé de Neuf-Château, ) qui tous deux dirigeaient 
S0|ls , ‘ Philanthropique l’influence de leur ministère.

expliqués , comme nous le croyons , avec clarté et‘'dus

ISe st*r la première des deux questions qui forment l’objet 
itmn j ,lc e > nous ne voyons pas de raison d’y revenir encore, 
H* ec!ar°ns d’avance à ceux de nos lecteurs qu’une telle 

Mant' llc satisferait point, que notre intention n’est
s„je, Pas d’entrer dans des discussions ultérieures sur
j. ’ ^

, assoris à VHdrn 1 e tarnen d’une autre question accessoire quo nous 
^ °ns en peu de mots :

M s.candaleux doit-il être publié ? Nous répondrons d’a- 
■ hitcresse-t-il l’ordre public? Le fait part-il <d’un 

’‘inre'Sl|a,lle public , dans l’eixercice de ses fonctions ? Peut-il 
nslanter quelque utilité de sa publication ? Dans ces trois 

'blierfjw’ nous ne mettons pas en doute que le fait ne doive se 
obi;— )• publicité est alors non-seulement un droit, ellecst

la“Mon .“*■ c’est le cas de dire avec Saint-Augustin : « Si 
'ure naître le scandale , n'importe : que le scandale

l™1“ vérité soit dite. » ' -t

V **faire
%, '
Vs Ce f t
H-i[ est-il scandaleux , et rien que scandaleux ; ce-fai.

5ï«n«m,

caractère public , aucun rapport à l’ordre général ' 

nt da Wérys était un faihde ce gaar«.’

est-il purement personnel ou domestique?.Il n’y a alors , .seloîi 
nous, nulle obligation de le publier ; la liberté de la presse est 
alors restreinte dans des bornes morales qu’un écrivain qui se 
respecte se gardera de franchir.

Dans la seconde réponse à notre article sur l’événement de 
Werys, réponse que nous avons cru inutile de réfuter , le Cour
rier de la Meuse, nous ne savons à quel propos, nous engage à signa
ler un événement scandaleux qui doit être, dit-il, à miïre connais
sance, et qui semble de nature à compromettre la réputation d'une 
maison. . A ce que nous pouvons comprendre dans les paroles 
ambiguës du journaliste , ce fait semblerait être de la nature de 
ceux que nous avons définis en commençant ce dernier para
graphe : c’est un fait domestique ; or, c’est là que cesse , à nos 
yeux, le devoir de la publicité. La recherche ni la censure d’un 
fait domestique ne sont de notre compétence ; ceci rentre direc
tement dans le domaine de l’inquisition. Nous laissons aux inqui
siteurs et aux Tartufes le soin de s’immiscer dans l’intérieur des 
familles , et le Courrier de la Meuse aurait dû sentir que ce n’est 
pas à nous qu’appartient ee genre d’investigation jésuitique

" 1 ^aagBaeaBajBgmnam^BBB^»------------------

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
MM. Galaoii et Lejeuke viennent de publier , à Bruxelles, une réim

pression économique et pourtant très nette des Mémoires d’Ouurard (r). 
Personne ne doit s’attendre à découvrir bien distinctement, fdans cet ou
vrage , le dessous des cartes , comme disait Mde. de Sévigné ; mais tous 
ceux qui en savent ou en soupçonnent quelque chose, y trouveront plus 
d’un fait denature à faire pousser plus loin les conjectures. Peut-être bien 
que M. Ouvrard n’a voulu', comme miss Wilson , que faire acheter son si
lence en faisant craindre la publication de son dernier mot : ce qu’il y a de 
certain, quoiqu’on n’en connaisse pas tous les détails, c’est que la solidarité 
de ses actes seiend assez loin et monte assez haut, pour faire envisager ce 
Calcul comme très prudent. Malgré de nombreuses rélicences , ce qui est 
publié suffit pour justifier le langage hautain du fier munitionnaire 
lorsqu il dit dans sa préface : « Le public j ugera si l’homme, qui, durant 
o trente années , fut en rapport constant avec tous les pouvoirs qui ont 
» dominé la France et avec toutes les notabilités européennes qui ont influé 
• sur ses destinées , doit être traité avec ce superbe dédain , et s’il est au~ 
» jourd’hui des alliances que son nom puisse compromettre. » Mais il a tort 
définir en disant •. -illesttems que, les chambres législatives puissent con~ 
» naître la vérité tonte entière, et con damner les actes des vrais coupables.» 
Du moins ce qu’il a dit est bien loin défaire connaître ces vrais coupables 
qu’il accuse (*).» 1

( ) M. le comte de Portalis a commencé , le 22 mai, son rapport à la cour 
des pairs sur l’affaire des marchés Ouvrard. ( ]Sf, du/tl. )

-------------
SOCIÉTÉ ROYALE DES BEAUX-ARTS DE BRUXELLES.

( Voyez notre numéro d’hier. )

Dessin.
Une composition, soit au crayon noir , soit au crayon de deux couleur» 

dont les dimensions seront les mêmes qu’au tableau de conversation.
Le prix est unemédaille et un® gratification de roof).

Gravure.

Il sera accordé une médaille pour le meilleur ouvrage présenté au concours 
dans les quatre genressuivans , savoir : gravure au burin , à l’eau-forte en 
pierre fine eten médaille.

Lestableaux,statues, pians, dessins et gravures seront adressés franede port 
au. Musée de 'Bruxelles , le 20 avril 1827 , au plus tard , avant 9 heures du 
soir. Mais ils ne seront pas adpiis s’ils ont déjà paru dans d’autres exposé. 
tionspubliques.

On devra attacher à l’objet envoyé au concours une devise qui sera 
répétée sur l’enveloppe cachetée d’un biiletrenfermanl les nom , prénoms , 
domicile et lieu de naissance de l’artiste. Ce billet sera indu dans une 
lettre anonyme ou signée qui analysera l’intention de l’auteur dans son ou
vrage et sera adressée franche de port au secrétaire. Le billet renfermera éga
lement une attestation de quatre témoins connus , qui certifieront que lps 
tableaux, sculptures et dessins dont le sujet est laissé au choix de l’artiste 
sont sortis de ses mains , et ont été exécutés pendant l’intervalle 
qui s’est écoulé entre la publication du programme et. l’époque du 
contours. .

Pour-les quatre objets de gravure , il suffira d’une attestation semblable 
qui prouve que l’ouvrage présenté a été terminé pendant l’époque qui 
vient d’être indiqaée , et non encore livré au commerce.

La commission se réserve de ne point donner le prix d'histoire si elle 
juge qu’aucundes tableaux du concours ne lui en parait digne. Dans ce cas, 
elle accordera une gratification et une médaille d’enco.uragement à railleur du 
tableau qui, lors du jugement, aura été reconnu le meilleur dans chacune 
des deux divisions.

Les prix étant décernés , les objets couronnés resteront à la société. 
Il est cependant statué qu’il sera libre à la commission de réduire les prix 
d’histoire à la moitié de leur valeur , en laissant la composition aux artistes 
sauf qu’alors ceux-ci en remettront une esquisse.

Dansles autres genres de peinture, comme aussi pour la sculpture, il 
sera au choix de garder les compositions qui auront remporté la palme on de 
les céder à la société.

Dans le premier cas , ils recevront- pour le tableau de conversa
tion une médaille et 200 florins, autant pour le paysage, et pareille
ment pour la sculpture. Le plan d’architecture et le dessin préféré 
resteront à la société , ainsi qu’une épreuve ou empreinte des objets de 
gravure.

La'commission se réserve de statuer sur les accessit d’après l’intérêt que 
présentera le concours. A

Les'artisles nés et naturalisés dans le royaume sont seuls admis an con
cours; ceux de ces artistes qui continuent leurs étude» enFranceou en Italie 
6pnf compris dans cette admission.

Ne pourront y êtreadmis dans une classe donnée , ceux que, par un con
cours précédent, la société aurait déjà couronnés pour la même 
plasse , sauf que , pour les classes de peinture et de gravure , cette exclusion 
est bornee au genre dans lequel l’artiste aurait déjà obtenu un prix.

On exige que les tableaux et dessins soient encadrés , et ces derniers 
sous glace. On demande encore que- les concours d’architecture soient 
sur châssis.

(r) Ce livre est en vente chez les Olies. Mahoux et de Sartorius , libraires 
rue Souverain-Pont. *



commerce et industrie.
Agriculture*---- A la dernière séance de la société pjiiloma-

thique , à Paris, M. Perrodeau a fait part d'un procédé très 
simple pour détruire les charensons dansles magasins de blé. 
Le hasard a seul procuré la connaissance de ce moyen qui serait 
d'une si grande importance pour l'économie rurale. Le père de 
M. Perrodeau ayant placé dans le coin d’une grange , où se 
trouvait une frès grande quantilé de blé , des peaux de mouton 
garnies de leur laine , ne fut pas peu surpris , quelques jours 
après , de les trouver toutes couvertes de cbarensons morts. 
Il renouvela l’expérience à plusieurs reprises , et toujours avec 
le même succès ; enfin il lit remuer son blé , et on n'y trouva 
plus un seul de ces insectes. Depuis , il a constamment fait usage 

de ce moyen. Plusieurs cultivateurs auxquels il l’a indique' l’ont 
vu également réussir. Il parait donc démontré que la presence 
de la laine grasse dans le voisinage des blés infectés de cbaren
sons suffit pour le3 attirer et les faire périr , sans qu’on puisse eu 
apprécier la cause. (La Globe.)

Moyen ds conserver de3 choux - fleurs pendant l’hiver. — Ce 
moyen ayant été pratiqué avec succès en Angleterre , par M. Co- 
ckburq, il nous semble qu’ilserail plus facile encore de l’employer 
dans notre climat qui est plus doux. « Il consiste à semer la 
graine au commencement de juillet sur couche , au midi. Quand 
les plants sont un peu forts , on les éclaircit de manière à laisser 
entre eux une espace de douze à quatorze pouces. Comme ils ne 
peuvent supporter que trois ou quatre de'grés de gelée, on les 
rentre vers la mi-novembre , et on le met dans du terreau , en 
laissant à leurs racines le plus de terre possible. On enlève les 
feuilles à mesure quelles se forment , et on coupe successivement 
ceux qui paraissent ne pas pouvoir se soutenir. On peut en con
server ainsi jusqu’en février et M. Cockburn en a envoyé, àcette 
époque , à la société hortiulturale de Londres, une tête qui 
avait près de 3o pouces de diamètre, n

( Bulletin univ. des sciences et de l’industrie , livr. d’avril. )

BOURSE D’AMSTERDAM, du 24 mai. — Dette active , 5i ijq 3/4 
3|8. Différée 3/4 13/16. Bill de chance , 16 3[4 17 1 [4 17- Syud. 
dam. 92 y2 i|2i|tj. Rentes rem b. 84 84 i|2 i|4- Lots d° uo. Act.

. soc. cumin. 80 1 la 81 80 3[4- *

PROVINCE DE LIÈGE. — Adjudication.

Sous Vapprobatien ultérieure du ministère de l’intérieur et par devant 
te gouverneur de la province de Liège ou , en son absence, par devant l’un 
des membres des états députés et en présence de l’ingénieur en chef de la 
province , lî sera procédé luudi le 29 mai 1826, à ir heures du matin , 
iiaus rbôlei du gouvernement , à Liège , à l’adjudication des ouvrages à 
foire pour le redressement et pour l’entretien en 1826 et jusqu'au premier 
mai 1831 , de la partie de la route de ie. classe n° 2 .comprise entre Fran- 
corcharaps jusqu’à la frontière de Prusse.

Celte adjudication se fera par soumissions et aux enchères.
Le cahier de charges sera exposéaux hôtels du ministère de l’intérieur , 

à La Haye et à Bruxelles ; à celui du gouvernement de la province de 
Liège , à Liège , ainsi qu’aux principales auberges , à La Haye et aux bu
reaux des ingénieurs du waterstaat dans les provinces méridionales.

L'011 pourra prendre des informations ultérieures chez l’ingénieur en 
chef Willmar , et chez l’ingénieur Güioth , à Liège.

L’Administrateur du Waterstaat. EWIJK.

TEMPÉRATURE DU 26 MAI.
A 9 h. du mat. r 11 d. au-dessus o ; à 3 h. après midi, 19 d. au-dessus.

État civil , du I'S mai. — Naissance : 2 garçon» , 3 filles. 
Décès ; i garçon , 1 homme ; savoir :

Jean Baptiste Joseph SehourLamaut , âgé de 88 ans, receveur de la lo. 
terie royale de Bruxelles , rue Sous la Tour, époux en 3me noces de Ma
rie Joseph Florence Thery.

ANNONCES DE LIBRAIRIE.

(63) Catalogue d’une très belle collection de livres

De théologie, philosophie , histoire, piété , littérature, méde

cine , chirurgie et d’anciens livres du i5° siècle , dont la vente 
aura lieu , mardi 6 et jeudi 8 juin 1826 , chez P. H. J. Duvivier, 

entrepreneur de ventes, rue Velbruck, où le catalogue se distri

bue de même que chez P. Duvivier , rue sur Meuse , n. 38o.

AN-NONCES ET AVIS DIVERS.
nif-J-Q «f—

A vendre un cheval à deux mains, de 5 ans , au n. 676 , rue 
Féronstrée. (533)

Quartier de trois places au premier, à louer au n. g54 , au 
Pont-des-Arches.

Quartier et boutique si on le désire au même n. (54g)

M. Dodemont , pharmacien , rue du Pont-d’Ile’à Liège , ayant 
cédé son fonds de commerce à M. Janné son élève , qui depuis 
plusieurs années a dirigé cet établissement: ce dernier continuera 
pour sort compte, àla St-Jean prochaine et transportera la phar
macie dans la maison qu’il occupera rue Vinave-d’Ile, n°. 45*

(5.Q

Une fille d’un âge mur, sachant faire une cuisine bourgeoise, 
peut se présenter rue Piereuse , n, 356 où l’on dira pour qui 
c’est. ' (552)

——ÜLLbl 1

ftT* T,a maison à lolief Ali la place St Jean-en-tie' est cell* 
qui est occupée pu Mde. Ve Dupont. f55o)

(73) Par exploit de l’huissier Jacques-Nicolas Dcgueldre «a 
date du vingt-cinq mai 1826, dûment enregistre' , MM. PhUj. 
bert-Guinand Bersot, fabricant d’horlogerie , domicilie' aux 
Breuets , canton de Neufcbâtel ; Bernard Lamunière, marchand 
et monteur de boëtes èu or, domicilie'^ Genève; Moyse Per- 
gaux , banquier, domicilié au Locle ; Abruti-Henri Jeanneret 
négociant, domicilié à Brevène ; Racine Duuaud , ne'gocianl, 
domicilié à Genève , Perrenond frères et sœurs, banquiers, 
domiciliés à la Sagne , et Jean Baiigucrel , marchand en hor
logerie , domicilié à la Ghaux-de-Fonds , pour lesquels domi
cile est e'hi en l’étude de Me Wathour , avoue', sise^à Liège, ont 
en vertu d’un jugement rendu par le tribunal de première ins
tance se'ant à Liège , le trente novembre dix-huit cent vingt- 
cinq , dûment enregistré , fait faire itératif commandement au 
nommé Joseph Fleuret, marchand ambulant, fugitif, n’ayant 
aucun domicile ni résidence connus, de leur payer la somme 
de septante florins i5 cents, montant des dépens liquidés audit 
jugement et coût d’icelui, et attendu que ledit Fleuret e§I fugi
tif , et n’a aucun domicile ni résidence connus, qu’ainsi il ne 
pouvait être procédé à aucune espèce de saisie , il a été' , par le 
dit exploit, dressé procès-verbal dé Carence , pour servir et 
valoir aux-dits re'quérans ce que de droit ; copie de cet exploit 
portant, comme il est dit ci-dessus , procès-verbal de Carence, 
a été laissée à M. le procureur du roi près ledit tribunal,et 
une semblable copie affichée a la porte de l’auditoire du même 
tribunal. Signé J. N. Degueldre,

Une demoiselle de bonne famille désire se placer pour femme 
de chambre.

S’adresser au bureau de cette feuille. (544)

A louer pour la St-Jean prochain une belle et grande maison 
avec cour , écurie , remise et jardin ayant vue sur le Quai 

d’Avroy , sise place derrière St.-Paul , n. 5tt.
S’y adresser pour la voir de 9 à 12 heures du matin. (451)

(56) Capital de 3g2 florins à placer en constitution de rentes 
à 5 pour cent.

Autres capitaux à plaeer en constitution ou en achat de 

rentes. S’adresser àM. H. Ansiaux , section deHoyoux, n. vji, 

à Huy. 

Il sera procédé par le ministère de maître Lion en son élude 
à Dinant, le lundi cinq juin, 1826 , à dix heures du malin, àla 
vente publique de bois domaniaux , dépendans de l'inspection 
des eaux et forêts de Dinant, province de Namur.

La description de ces Lois se trouve dans le catalogue 

que l’on peut se procurer h raison de 3o cents chez l'inspec
teur des eaux et forêts et les receveurs des domaines à Dinant-,Ha* 
mur , Rochefort et Florennes ainsi que chez tous les receveuu 

des domaines des chefs-lieux de provinces du royaume.
Liège , le 20 avril 1826 .
f Id Administrateur des domaines eaux et forêts du 5ra' ressort)

Ferdinand Del-Marmoi.

Les 3o et 3i mai courant, à une heure précise de relevee , * 
sera procédé à la maison pastorale de Jehay , par le ministère 11 
notaire Dieudonné , à la vente aux enchères publiques de tous 
les effets mobiliers délaissés par le révérend M. Donné, eu su" 
vivant curé dudit Jehay , consistant en une belle vache, uue §e 
nisse, un veau, tables, chaises, commode, buffet , secreten“» 
garderobe, bois-de-lit, tonneaux et une quantité de beaux JinS 
et lilterie , une montre en or et une belle argenterie, services 
café , soupières, plats et assiettes d’étain , porcelaine en fa)’ej^' 
quatre tonneaux de bierre , vins en cercle et en bouteilles, “ 
terie de cuisine , habillemens, provisions et généralement ° 
les effets garnissant la maison , dont le détail serait trop 1 !

(53) Biens patrimoniaux à vendre. ,
Deux fermes , l’une nommée la maison forte, et l’autre 

halle, située à Lizen , commune d'Ouffet, province de 
district communal de Huy , ne formant qu’une seule et®, 
exploitation , et contenant ensemble, en terres labour >’ 
i48 bonniers 63 perches g3 aunes et demie des ^ 
l3 bonniers 20 perches 62 aunes et demie, eten trejlf t 
tare, 61 bonniers 48 perches g aunes. Et un bois, si u 
même endroit , contenant 31 bonniers 8 perches 15 au”es're]6- 

La vente aura lieu le 16 juin 1826, à trois heures e . et 
vée , pardevant M. le juge-de-paix des quartiers, du 
Est de la ville de Liège , en son bureau rue Neuvice , a 
n. g3g , par le ministère de Me. Libens , notaire, en veI ,aflt 
jugement rendu par le tribunal civil de première insla110 ^

à Liège , le 3 mars 1826. Le tout conforme à la ines 
cadastre. t des p'ü*

Cette belle propriété'sise dans un des meilleurs e
’ a* ~ei, tor*»fertiles endroits du Condroz , est d’un revenu annu 

pris les obligations imposées au fermier , de pins de 3 
cents florins des Pays-Bas, et toutes les charges flue ^ 1 
qui peuvent grever lesdits immeubles , seront redii« 

l’acquéreur en dimininution du prix. nte, cI,eS
S’adresser pour Connaître les conditions de la [je'gc ' 

ledit Me. Libens , notaire , place St. Pierre , »• 21 ’Châle301 
et chez Me. Antoine Baillot , avoué , rue Hora 
n°. 248 , à Liège.
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